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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de supprimer cet article. Ce dispositif, destiné à inciter les médecins à prolonger leur 
activité, consiste à permettre le cumul sans limitation d’une retraite et du revenu d’une activité 
libérale.

La Cour des comptes dénonce l’inefficacité de cette mesure qui est « sans effet sur la 
répartition territoriale des médecins, le médecin retraité continuant d’exercer sur place. En outre, 
ce cumul bénéficie très majoritairement à des spécialistes (61 % des médecins concernés au 1er 
janvier 2011) dans des zones sur dotées (l’Ile de- France et la région PACA se partagent près de la 
moitié des effectifs de médecins concernés au 1er janvier 2011), ce qui ne répond pas au problème 
des disparités territoriales, voire les aggrave » (Rapport Cour des comptes 2011, Sécurité sociale, 
Chapitre V p. 165).


